
 
 

Annexe 1 

Choix enseignements optionnels à l’inscription  
en terminale générale/technologique du baccalauréat 

 

Pour mémoire : sur la totalité du cycle terminal, à l’identique des enseignements obligatoires, les choix 
d’inscription concernant les enseignements optionnels ne peuvent porter que sur les enseignements 
suivis dans un établissement public ou privé sous contrat, ou avec le Centre National d’Enseignement à 
Distance (CNED réglementé). 
 

L’inscription à un enseignement optionnel sur CYCLADES BGT engage le candidat pour la totalité de 
l’année scolaire. Aucune suppression ou ajout d’inscription à un enseignement optionnel ne pourra 
intervenir après la date de clôture des inscriptions pour la session concernée. 

 

Baccalauréat Général 

Enseignements optionnels  

a) 1 enseignement parmi la liste suivante : 

 Mathématiques complémentaires (pour les élèves ne choisissant pas en Terminale la spécialité 
« Mathématiques ») ; 

 Mathématiques expertes (pour les élèves choisissant en Terminale la spécialité 
« Mathématiques ») ; 

 Droit et grands enjeux du monde contemporain (DGEMC). 
 

b) 1 enseignement parmi la liste suivante : 

 LVC : allemand, arabe, breton, chinois, espagnol, italien, japonais, portugais, russe ; 
 Langue des signes française ; 
 Éducation physique et sportive (ne pas confondre avec les sections sportives) ; non cumulable 

avec la spé EPPCS ; 
 Arts (au choix parmi : arts plastiques ou cinéma-audiovisuel ou danse ou histoire des arts ou 

musique ou théâtre) ; les élèves ont la possibilité de cumuler en enseignement de spécialité et 
en enseignement optionnel, deux enseignements relevant d'un même domaine artistique ou 
non. 

 Hippologie et équitation, Agronomie-Economie-Territoires ou Pratiques sociales et culturelles 
(uniquement dans les lycées agricoles d'enseignement général et technologique). 

c) 1 ou 2 enseignement(s) en langue ancienne (ne peuvent se cumuler avec l’enseignement de 
spécialité correspondant) : 

 LCA latin ; 
 LCA grec. 

 

Baccalauréat technologique 

Enseignements optionnels  

2 enseignements au plus parmi la liste suivante : 

 Arts : arts plastiques ou cinéma-audiovisuel ou danse ou histoire des arts ou musique ou 
théâtre ; 

 Éducation physique et sportive (ne pas confondre avec les sections sportives) ; 
 Droit et grands enjeux du monde contemporain (DGEMC) ; 
 LVC : allemand, arabe, breton, chinois, espagnol, italien, japonais, portugais, russe ; 
 LCA latin ou grec (cette option peut s’ajouter à deux autres choix d’options) ; 
 Langue des signes française ; 
 Atelier artistique. 


